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Introduction 
Le présent addenda modifie le plan d’aménagement spécial de récupération des bois touchés par la 
tordeuse des bourgeons de l’épinette (TBE) dans l’unité d’aménagement (UA) 082-51, pour la saison 
d’opération 2025-2026. Les modifications concernent le transfert d’un volume de bois et l’aide financière 
associée à sa récupération de la part d’un bénéficiaire de garantie d’approvisionnement (BGA) pour le 
Bureau de mise en marché des bois (BMMB). Le deuxième paragraphe de la section 2, le tableau 5 de 
la section 4.3, le tableau 8 de la section 9, la section 12 ainsi que l’annexe 5 sur le calcul détaillé de l’aide 
financière ont été modifiés. 
 
Toutes les modalités, les conditions et les directives ainsi que tous les détails contenus dans le plan 
spécial restent en vigueur. Seuls le texte et les tableaux modifiés sont inclus dans l’addenda. La 
numérotation des titres et des sous-titres utilisés fait référence au plan d’aménagement spécial original. 
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2. Bénéficiaires de garantie d’approvisionnement 
(GA), titulaires de permis d’intervention pour la 
récolte de bois aux fins d’approvisionner une usine 
de transformation du bois (PRAU), détenteurs de 
contrat de gré à gré et acheteurs sur le marché libre 
touchés 
Le Bureau de mise en marché des bois contribuera, également, à la récupération des bois atteints par la 
TBE. En effet, ce sont 15 chantiers liés à la TBE qui seront livrés en 2025-2026 au BMMB par l’unité de 
gestion pour la vente aux enchères. Il s’agit de 12 chantiers pour des volumes déjà attribués au BMMB 
et de 3 chantiers pour des volumes renoncés par les industriels forestiers. 

4. Matière ligneuse à récupérer 

4.3 Volumes à récupérer  

Tableau 5 – Matière ligneuse à récupérer  

 

1 Sapins baumiers, épinettes, pins gris et mélèzes. 
2 Sapins baumiers et épinettes. 
3 Bouleaux à papier. 
4 Peupliers. 
5 Bénéficiaire de garantie d’approvisionnement. 
6 Bureau de mise en marché des bois. 
* Les valeurs sont arrondies à la cinquantaine près. 

  

Admissibilité à une aide 

financière*
Total

SEPM1 288 550

SE2 141 900

BOP3 0 66 900

PEU4 0 153 350

141 900 508 800

SEPM 160 800

SE 64 700

BOP 0 33 400

PEU 0 76 050

64 700 270 250

206 600 779 050

BMMB6

Sous-total BMMB

Total

Détenteur de droit
Groupes d’essences ou 

essences

Volume net (m3)

BGA5

Sous-total BGA
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9. Destination des bois à récupérer 

Tableau 8 – Répartition du volume provenant du plan d’aménagement 
spécial entre les bénéficiaires d’une garantie d’approvisionnement 

 
1 Sapins, épinettes, pins gris et mélèzes. 
2 Bouleaux à papier. 
3 Peupliers. 
Les volumes sont arrondis à la cinquantaine près. 

12. Estimation de l’aide financière maximale 
On prévoit, pour le présent plan d’aménagement spécial, la récupération de 2 510 ha admissibles à de 
l’aide financière contenant un volume de 206 600 m3 net. L’aide totale pour ce plan s’élève à 1 029 600 $.  

Le détail du calcul de l’aide financière est présenté à l’annexe 5. 

Formulaire – Signatures professionnelles et 
administratives 
Le formulaire est disponible à la page suivante. 
 

SEPM1 BOP2 PEU3 Total

Les Chantiers Chibougamau ltée - Val-d'Or (32) 93 150 0 0 93 150

Norbord inc. (53) 0 27 050 138 200 165 250

Les Chantiers Chibougamau ltée - Béarn (172) 195 400 0 0 195 400

LVL Global inc. (173) 0 150 15 150 15 300

BMMB (599) 160 800 33 400 76 050 270 250

Non sélectionné - mars 2025 (999) 0 39 700 0 39 700

Total 449 350 100 300 229 400 779 050

Bénéficiaire
Volume net (m3) 
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Signatures professionnelles et administratives 

PLAN D’AMÉNAGEMENT SPÉCIAL 
 

Unité d’aménagement : 082-51 

Année financière :  2025-2026 

Type de perturbation : Tordeuse des bourgeons de l’épinette 

Version (plan ou addenda) : Addenda 
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Annexe 5 – Calcul détaillé de l’aide financière 

 
Calcul de l’aide de base maximale applicable 

 
1 Sapins, épinettes. 
2 Bouleaux. 
3 Peupliers. 
4 Taux 2025-2026 du Bureau de mise en marché des bois pour l’aide financière pour les bois récupérés dans les superficies touchées par la 

tordeuse des bourgeons de l’épinette. 
5 Arrondi à la centaine près. 
6 Volume total par groupes d’essences ou par essences des secteurs où des volumes sont admissibles à l’aide financière. 

Volume6 net 

total

Volume net 

admissible
Taux4 d’aide Total5

(m3) à l'aide (m3) ($/m3) ($)

Les chantiers Chibougamau 

ltée – Val-d’Or (32)
SE1 21 050 2 850 857 5,80 16 500

Les chantiers Chibougamau 

ltée – Val-d’Or (32)
SE 51 250 34 400 858 2,41 82 900

Norbord inc. (53) BOU2 16 000 0 857 5,80 0

Norbord inc. (53) PEU3 47 800 0 857 5,80 0

Norbord inc. (53) BOU 5 950 0 858 2,41 0

Norbord inc. (53) PEU 19 900 0 858 2,41 0

Les chantiers Chibougamau 

ltée – Béarn (172)
SE 162 000 89 300 857 5,80 517 900

Les chantiers Chibougamau 

ltée – Béarn (172)
SE 25 500 15 350 858 2,41 37 000

LVL Global inc. (173) BOU 100 0 857 5,80 0

LVL Global inc. (173) PEU 5 300 0 857 5,80 0

LVL Global inc. (173) PEU 2 200 0 858 2,41 0

BMMB (599) SE 16 450 0 856 0,00 0

BMMB (599) BOU 3 400 0 856 0,00 0

BMMB (599) PEU 3 350 0 856 0,00 0

BMMB (599) SE 116 050 64 700 857 5,80 375 300

BMMB (599) BOU 13 600 0 857 5,80 0

BMMB (599) PEU 39 400 0 857 5,80 0

BMMB (599) SE 21 700 0 858 2,41 0

BMMB (599) BOU 9 600 0 858 2,41 0

BMMB (599) PEU 26 650 0 858 2,41 0

Total 607 250 206 600 1 029 600

Titulaire Essence
Zone de 

tarification



 
 

 

 

 


